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Cahors, le 20 Avril 1870 

Dès lundi, 25, les réunions publiques seront 
en plain exercice et la lutte sera décidément 
ouverte entre les amis de l'empire libéral et 
les révolutionnaires. Il faut donc que tous les 
hommes d'ordre et de progrès pacifique se 
réunissent, se concertent et prennent direc-
tement en main la défense de la fortune et de 
la sécurité du pays. La première nécessité 
qu'ils doivent surtout comprendre est d'orga-
niser partout des comités et des sous-comités 
composés des notabilités et des représentants 
de tous les intérêts qui constituent l'intérêt 
général de la société tout entière. Cette œu -
vre éminemment nationale est commencée 
depuis deux jours à Paris. La plupart des 
quartiers de la capitale de la France sont 
déjà pourvus de sous-comités qui se mettent 
successivement en rapport avec le comité 
central, présidé par M. le duc d'Albuféra 
La province ne saurait rester en arrière. 

Ce ralliement si désirable du parti con-
servateur-libéral, nous ne cessons pour no-
tre compte, de le réclamer depuis un mois. 

Nous écrivions à la date du 16 mats : 
« Tout notre programme se résume en 

quelques mots : Empire et Liberté; admi-
nistration vigilante, honnête et conciliante 
surtout. 

» Voilà ce que nous désirons. Mais il ne 
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DEUXIÈME PARTIE 

EPILOGUE. 

II 

(Suite) 

Combien l'infortunée fille des empereurs d'Al-
lemagne fit alors un triste retour sur les choses 
d'ici bas I 

Combien elle trouva différents les longs jours 
de douleur et d'ennui qui l'accablaient, compa-
rés aux jours de joie et de fêle qui brillèrent à 
l'époque de son mariage avec le roi de France I 

Les tortures de l'âme avaient influé sur son 
organisation physique. 

Courbée sous le poids des chagrins, Elisabeth 
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suffit pas d'approuver ce programme, il faut 
le répandre et le faire connaître ; il faut en 
un mot, que le parti conservateur-libéral, si 
nombreux, se constitue. Ce n'est pas assez 
d'exister, il faut faire preuve d'existence. » 

Si notre voix avait été entendue; si les hom-
mes compélentsavaient pris l'initiative comme 
c'était leur devoir, comme nous les y avions 
conviés, nous aurions aujourd'hui des comités 
organisés dans notre département et nous se-
rions prêts. Rien n'est encore fait, l'heure est 
solennelle, pourtant,et tous les bons citoyens 
de nos départements doivent former des 
comités et organiser une propagande acti 
ve destinée a déjouer celle de l'ennemi com-
mun. S'endormir ou même hésiter, en un 
pareil moment , serait déserter non-seulement 
la voie du devoir, mais celle qui peut seule 
nous sauver d'un cataclysme, il faut que les 
populations soient éclairées sur l'acte décisif 
qu'elles ont à accomplir car il n'appartient a 
personne de l'ignorer : il s'agit de se pronon-
cer entre la liberté et la révolution, ain?i que 
l'a dit, avec tant de justesse, M. le garde des 
sceaux dans l'un des derniers discours qu'il 
a prononcé à la Chambre, acte grave, qui 
commande le plus sérieux recueillement, et 
que nul ne saurait accomplir à la légère sans 
devenir mauvais citoyen. 

Le secrétaire de la rédaction, 
LOUIS LAYTOU. 

Le Plébiscite. 

Avant d'apprécier ce grand acte et d'ex-
primer notre manière de voir sur la nou-
velle Constitution, nous croyons utile de 
jeter un regard vers le passé et de faire 1 his-
torique des manifestations plébiscitaires qui 
ont eu lieu dans notre pays. 

Le plébiscite est comme l'indique par-

avait vieilli de dix années. 

Quelques mois plus tard, la mort, à laquelle 
elle aspirait, délivra la reine veuve du pénible 
fardeau de la vie. 

III 

Le lendemain du jour où le duc d'Alienay 
avait été assassiné par le comte de Retz, un ca-
valier, l'œil morne et le cœur oppressé par le dé-
sespoir, galoppait sur la route d'Orléans. 

Ce cavalier était le comte d'Auvergne. 
Mais, nous devons raconter sommairement les 

faits qui précédèrent son départ précipité de la 
capitale. 

Etienne Fcrrand se trouvait à l'hôtel de la rue 
Saint-Antoine, lorsqu'on y apporta le cadavre 
du duc. 

Nous renonçons à dépeindre la douloureuse 
indignation qui élreignait notre héros, à la vue de 
son père, mort assassiné. 

Etienne procéda pieusement à l'inhumation de 
Raoul d'Altenay. 

Les funérailles du brillant seigneur de la cour 
de Charles IX furent faites sans faste et sans 
éclat. 

L'enfant du peuple avait préféré à de pom-
peuses et hypocrites cérémonies, la présence des 
pauvres du quartier Saint-Antoine, dont le duc, 
de son vivant, s'était toujours montré le dévoué 
bienfaiteur. 

Une foule immense et recueillie accompagnait 

faitement son nom plebis-scitum une dé-
cision , un arrêt du peuple. Ce mode de 
gouvernement est loin d'être une nouveauté. 
Ce n'est pas non plus, comme quelques-uns 
affectent de le croire, une invention de notre 
première république. En effet, dans les gou-
vernements démocratiques de la Grèce, le 
peuple était consulté sur toutes les affaires 
importantes, sur la guerre, la paix, les dé-
penses publiques. Il volait même, en assem-
blé générale, l'exil d'un simple citoyen. A 
Rome le pouvoir fut d'abord entre les mains 
des praticiens, surtout après la révolution de 
570, mais à dater de 367, quand eût été 
volée la loi agraire de Licinius Stolon, les 
plébéiens eurent les mêmes droits que les 
nobles et les chevaliers ; et le peuple (plebs) 
réuni dans ses comices, sur la proposition 
d'un magistrat plébéien, le Iribun par exem-
ple, avait la faculté de voter une loi appelée 
plébiscite en opposition à celle qui n'était 
promulguée que par le Sénat et qui portail 
le nom de sénalus-consulte. 

Le peuple était donc le maître souverain, 
le juge en dernier sessort. On le voit par ces 
exemples le suffrage universel existait dans 
l'antiquité. Il en était de même chez nos 
pères, les Germains. Ainsi que le dit Tacite 
dans son beau livre sur les mœurs de ce 
peuple : chez les Germains les petites affaires 
sont soumises à la délibération des chefs, 
les grandes à celle de tous. 

En France la dénomination de plébiscite 
fut adoptée dès la première république pour 
désigner les résolutions soumises à l'appro-
bation du peuple. 

Depuis 1789 le peuple a été consulté tou-
tes les fois qu'il s'est agi de modifications 
importantes. S'il n'y a pas eu de vote plébis-
citaire en 1814 à la rentrée des Bourbons 
et en 1830 au moment de leur chute, c'est 

donc le cortège funèbre de l'ex-chancelier, lors-
qu'Étienne crut voir rôder autour de lui des 
hommes à physionomies sinistres. 

— En voudrait-on à ma vie ou à ma liberté ? 
se demanda le comte d'Auvergne. 

Etienne ne se trompait pas. 
Catherine de Médicis qui espérait se débarras-

ser du fils comme elle était débarrassée du père, 
avait résolu de faire arrêter le jeune homme pen-
dant les funérailles du duc. 

A cet effet, des sbires royaux s'apprêtaient à 
exécuter les ordres de la régente. 

C'était ces hommes qu'Etienne avait vu rôder 
autour de lui. 

Mais l'ancien routier, Salambra, veillait sur le 
fils de son capitaine. 

Caché sous les guenilles d'un bohème, il s'ap-
procha vivement du comte d'Auvergne. 

— Ne boyez pas étonné de ce qui va se passer, 
lui dit-il à voix basse ; on en veut à votre vie... 
Fuyez sous l'égide du tumulte qui va se pro_ 
duire. 

Quelques minutes à peine s'étaient écoulées 
après les paroles du bourreau, que des cris se 
firent entendre. 

La foule s'agita comme les flots de la mer. 
Bientôt, enfin, la rue sembla devenir le champ 

de l'émeute. 
C'était Salambra, qui, d'accord aver. ses aides, 

organisait la révolte, a l'ombre de laquelle devait 
s'échapper le comte d'Auvergne. 

Pour arriver à ses fins, le bourreau avait fait 
répandre, parmi les pauvres du faubourg Saint-
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parce que la Charte ne reconnaissait pas le 
suffrage universel. Pour avoir le droit de 
prendre part aux affaires, il fallait être 
riche. 

Mais aujourd'hui que tous les citoyens sont 
électeurs et éligibles, il faut un vote du peu-
ple pour modifier la Constitution que le peu-
ple a acceptée, et nous comprenons très 
bien que l'Empereur ait tenu à soumettre à 
la sanction de la nation la nouvelle Charte 
qu'il a élaborée de concert avec ses minis-
tres. 

Nous allons dans quelques jours porter 
notre jugement sur ce qu'on pourrait appe-
ler l'acte additionnel a la Constitution de 
1852. Nous avons tout lieu d'espérer que le 
résultat du nouveau plébiscite sera aussi fa-
vorable que celui des précédents, nous som-
mes autorisé à croire que le peuple sanc-
tionnera à une grande majorité la triple 
alliance de l'Empire, de la Liberté et de la 
Démocratie, mais ce n'est pas une victoire 
que nous désirons pour l'Empire libéral, 
c'est un éclatant triomphe que nous vou-
lons. 

Il faut que le parti conservateur saisisse 
avec empressement celte occasion de s'affir-
mer. Il ne faut pas nous endormir, car l'en-
nemi est à nos portes. 

Le parti anarchiste a déjà pris ses mesu-
res. Députés et journalistes se sont concertés, 
et ils vont commencer leur guerre à la Li-
berté. Il faut mettre à la défendre l'ardeur 
qu'ils mettront à l'attaquer. 

Et surtout pas d'abstention. Comme le 
disait un rédacteur de la Presse, la Liberté 
sera la candidat ; s'abstenir, ce serait donc 
en réalité voter contre la Liberté. 

Nous aurons à choisir entre l'Empire au-
toritaire ou l'Empire libéral. Pouvons-nous 
hésiter ? 

Antoine, le bruit que les soudoyés de la Coût 
voulaient enlever le cercueil du chancelier d'Alte-
nay. 

En un clin-d'œil, les sbires de Catherine furent 
cernés et massacrés. 

Quand le calme se rétablit, le comte d'Auver-
gne avait disparu. 

Etienne passa la nuit dans la maison du bour-
reau, et le lendemain, au point du jour, il galop-
pait, comme nous l'avons vu, sur la route d'Or-
léans. 

Le pauvre éprouvé du sort allait demander à 
l'affection de sa mère un appui moral. 

Marie Touchel, nous l'avons dit, s'était retirée 
dans sa ville natale. 

Elle accueillit son fils avec les doux élans de 
l'amour maternel. 

Mais, cette femme était destinée à occuper en-
core un rang dans les intrigues de Cour. 

Apres son mariage avec M. d'Enlraygues, 
gouverneur d'Orléans, elle revint à Paris.^ 

Quant au comte d'Auvergne, comprenais 
qu'une existence fiévreuse pourrait seule amener, 
sinon l'oubli, du moins l'allégement aux infortu-
nes de sa jeunesse, — il entra dans le parti 
d'Henri de Béarn. 

IV 

Après la prédiction de mort qu'elle avait faite 
Catherine, au seuil de la basilique de Saint-
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Pouvons-nous croire ceux qui prétendent 
que le nouveau projet de Constitution ne 
satisfait en rien les aspirations du pays? 
Ils cherchent à profiter de la retraite de M. 
Daru et de M. Buffet pour jeter la division 
et le désarroi dans le camp des amis du 
gouvernement. Ils vont répétant partout, que 
c'est pour avoir la faculté de faire à tout mo-
ment des Coups d'Etat légaux, que l'Empe-
reur n'a pas voulu se dessaisir de son droit 
d'appel au peuple. 

Mais il aurait dû alors se dessaisir auss 
de toute part de responsabilité ; il aurait dû 
régner, mais non gouverner. Et du moment 
où il tient à prendre part au gouvernement, 
il faut bien prévoir le cas d'un désaccord en-
tre le Souverain et les grands corps de l'E-
tat. L'Empereur ne peut pas rester complè-
tement désarmé. Et quel peut être le juge 
du différend ? 

Ce juge sera le peuple. Le chef de l'Etat 
pourra le consulter toutes les fois qu'il 
croira que ses représentants marchent dans 
une fausse voie et dans le cas où les droits, 
qu'il tient de la nation seraient contestés ou 
mis en péril. 

C'est un moyen de défense et non pas 
un moyen d'attaque. 

On craint, ou l'on affecte de craindre que 
le Souverain ne profite de ce droit pour 
changer à son gré toutes nos institutions. 
Nous voudrions comme le proposent quelques 
hommes politiques, que ce pouvoir de chan-
ger la constitution ne pût s'exercer qu'avec 
le concours et l'assentiment des deux Cham-
bres. 

Les droits dé chacun seraient alors nette-
ment définis. 

Mais si nous souhaitons que les articles 
13 et 45 du projet de Sénatus-Consulle 
soient modifiés dans ce sens, ce n'est pas 
garni 

Denis, Sarah Flamin s'élait enfuie. 
La pauvre folle fut recueillie par de braves 

paysans qui, à force de soins et de prévenances, 
ramenèrent le calme dans son cerveau, irrité par 
la douleur et les persécutions. 

Lorsqu'elle fut guérie, Sarah regagna les cô-
tes d'Angleterre. 

Delà, elle retourna en Ecosse, où elle s'étei-
gnit lentement, sous le poids d'un cruel chagrin. 

En ce qui concerne les assassins de la Saint-
Barthélemy, — que nos lecteurs ont vu figurer 
dans notre œuvre, — l'avenir se chargea de pré-
parer leur expiation. 

« Soit qu'il se seniît bourrelé par les remords 
de sa conscience, dit une Chronique de l'époque, 
soit qu'il fût animé d'un repentir sincère, Crucé, 
le batteur d'or, voulut se soustraire à la vue 
des hommes dont il s'élait véritablement rendu 
indigne par ses cruautés. 

« Il se retira dans un désert, sans renoncer, 
néanmoins à son caractère féroce. 

« Car il fut accusé et convaincu d'avoir égorgé 
un marchand flamand qui s'était réfugié dans 
son ermitage, et d'avoir eu pour complices d'au-
tres ermites qui lui ressemblaient. 

« Crucé le batteur d'or subit le dernier sup-
plice. » 

Pour prix du meurtre de l'amiral Coligny, Bes* 
me avait reçu la main d'Anne, bâtarde du cardi-
nal de Lorraine. 

Ayant, en 1575, entrepris un voyage dans 
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que uous pensions que l'Empereur, dont tout 
le monde connaît l'esprit libéral, veuille 
faire jamais ce qu'on appelle des coups 
d'Etat constitutionnels, c'est pour ôter tout 
prétexte d'attaque et de dénigrement aux 
ennemis de l'Empire. 

■ Cependant,que ces deux articles soient ou 
non modifiés, il n'en est pas moins certain 
que les résolutions qui vont être soumises à 
l'approbation du peuple constituent un grand 
progrès. 

Nous engageons donc tous nos amis à 
émettre un vote favorable, et surtout, à ne 
pas manquer au rendez-vous, car toutes les 
abstentions seront considérées comme des 
votes négatifs. 

De ce que l'administration ne doit exer-
cer aucune pression, il ne faut pas inférer 
que nous devions être indifférents. Ne l'ou-
blions pas,, c'est le sort de la France, c'est 
son avenir qui est en jeu, et jamais meilleure 
occasion ne se présenta de remplir utilement 
notre devoir de citoyens. 

Songeons à la triste idée que nous don-
nerions de notre sens politique si nous al-
lions, non pas repousser la Liberté, mais ne 
rien faire pour l'obtenir définitivement ; 
songeons à ce que diraient les généra-
tions futures en voyant que nous n'au-
rions pas su profiter du résultat de dix-hutt 
ans de luttes contre un régime autoritaire. 
Ce n'est pas au moment d'atteindre le but 
qu'il faut renoncer à le poursuivre. Ce serait 
donner beau jeu aux ennemis du suffrage 
universel, aux adversaires de la démo-
cratie. Nous comptons sur le patriotisme 
des populations de nos campagnes. Elles ne 
veulent pas de Révolution , mais elles ne 
veulent pas de despotisme, et elles voteront 
comme nous pour 1 Empire et la Liberté. 

. J. DELBAU. 

OtJl 
S'agit-t-il, dans le vote du 8 mai, de deman-

der à la France électorale, qui se compose de 
dix millions d'électeurs, si elle approuve le 
coup d'Etat du 2 décembre 1851 et si elle veut 
l'Empire du 7 novembre 1852? 

Non, ce n'est pas de cela qu'il s'agit; car le 
Plébiscite des 20 et 21 décembre A 85î et le Plé-
biscite des 21 et 22 novembre 1852 se sont pro-
noncés souverainement à cet égard. 

Le premier, par 7,147,635 Oui contre 
593,134 Non, sur 9,945,086 électeurs inscrits et 
7,773,646 votants. Abstentionistes et absents, 
2,171.,440. 
. Le second, par 7,482,863 Oui contre 338,582 
#orc,sur9,823,078élecleursinscrits el7,780,307 
votants. Abstentionistes et absents, 2,042,771. 

Le Plébiscite du 8 mai 1870 n'aura ni à con-
firmer ni à infirmer les Plébiscites des 20 et 21 

Y décembre 1851 et des 21 et 22 novembre 1852; 
il n'aura qu'à répondre soit Oui ou Non à celte 
double question : 

Le Peuplefrançais approuve-t-il ou improuve-
t-il le remplacement du gouvernement person-
nel par le gouvernement parlementaire avec la 
responsabilité ministérielle comme en Angleterre 
et en Belgique ? Le Peuple français approuve-t-il 
ou improuve-t-il qu'il n'y ait plus que lui dé-
sormais qui soit en possession du pouvoir cons-
tituant que possédait le Sénat ? 

En d'autres termes, le Peuple français ap-
prouve-t-il les réformes libérales notamment 
accomplies par les sénatus-consultes des 24 
novembre 1860, 8 septembre 1869 et 21 avril 

l'ouest de la France, il fut arrêté par des proles-
tants et enfermé au château de Boiteville. 

Etant parvenu à s'échapper, le gouverneur du 
château se mil à sa poursuite et lui passa son 
épée au travers du corps. 

1870, qui ont eu pour conséquences de lui 
rendre la liberté de la presse, la liberté de 
réunion, lesquelles suffiront à lui donner 
promplement la liberté d'association, la liberté 
de la commune et toutes les autres libertés né-
cessaires à l'entier développement de toutes les 
facultés, de toutes les initiatives d'une grande 
nation ? 

Admettons que, dociles à l'appel de Y Ave-
nir national, de la Marseillaise, du Rappel, du 
Réveil, et de toute la presse irréconciliable, 
cinq millions d'électeurs répondent Non ; quel-
les conséquences devra lirer de ce vote le gou-
vernement, ayant pour assises le Plébiscite des 
20 et 21 décembre 1851, et le Plébiscite des 21 
et 22 novembre 1852 ? 

Devra-t il en conclure que la majorité de la 
France électorale, ou tout au moins la moitié 
des dix millions d'électeurs inscrits, ne veut 
pas du gouvenement parlementaire, de la res-
ponsabilité ministérielle, de l'attribution exclu-
sive du pouvoir constituant lui faisant retour, 
mais qu'elle veut le maintien du gouverne-
ment personnel exerçant, au moyen du Sénat, 
dont il nomme les membres, le pouvoir cons-
tituant 1 Et s'il agit en conséquence de cette 
conclusion, qu'auront à dire et que feront les 
irréconciliables ? Baisseront-ils le front et se 
frapperont-ils la poitrine, ou léveront-ils la tête 
et armeront-ils leurs bras ? S'ils se résignent 
en silence, ou si la révolution qu'ils auront pro-
voquée n'est qu'une • insurrection réprimée, 
qu'auront-ils gagné, au lieu de répondre tous 
Oui, à répondre les uns Non et les autres à 
s'abstenir ? 

Le conseil donné et la résolution prise par la 
presse irréconciliable, sont donc un conseil et 
une résolution qui ne peuvent être que funes-
tes à la cause du progrès démocratique et à la 
liberté. Si ce conseil liberticide partageait en 
deux parties presque égales la France électorale, 
les dix millions d'électeurs inscrits, les sept 
millions et demi d'électeurs votants, il abouti-
rait fatalement, et dans les deux hypothèses 
contraires, à la guerre civile, à l'état de siège, 
à la proscription, à la dictature. 

Le vote Oui, s'il ne signifiait pas Liberté, 
serait un pléonasme. 

Lé vote Non, s'il ne signifiait pas Révolution, 
n'aurait aucun sens. 

Cela est si manifeste, cela est si incontestable, 
qu'il faudrait que la France fût aveugle et eût 
perdu la raison pour que l'immense majorité 
des électeurs inscrits, ne voulant ni de la 
dictature, ni de l'étal de siège, ni de la pros 
cription, ni de la guerre civile, avec tous les dé 
sastres qui lui servent de cortège, volât KON 
et ne volât pas OUI. 

Emile GIRARDIN. 

11 importe de constater que, dans la ques-
tion du plébiscite, l'opposition prend, ou 
plutôt reprend l'attitude révolutionnaire, 
tandis que les libéraux-conservateurs s'unis-
sent pour donner à l'acte national toute sa 
portée comme sécurité et stabilité. 

C'est ainsi que les députés du centre 
gauche, malgré les divergences qui les sé-
parent tie leurs collègues de la majorité, se 
prononcent en faveur du grand scrutin po-
pulaire. M. d'Andelarre, rendant compte 
d'une conversation qu'il a'eue avec l'Empe-
reur au sujet de la crise ministérielle, écrit 
ceci : 

« J'ai déclaré à mes amis que si je n'ad-
mets pas en droit et si je me prépare à re-
pousser toujours en fait le régime plébisci-
taire inscrit dans les profondeurs de la Cons-
titution, parce qu'il constituerait à mes yeux 
la négation du régime parlementaire, je n'ai 
aucune répugnance à demander au peuple 
de faire disparaître en 1870 le principe au-
toritaire accepté par lui en 1851, crise sa-
lutaire qu'il fallait traverser pour en éviter 
d'autres bien autrement redoutables, et que 
nous traverserons heureusement, j'en ai la 
confiance. » 

Personne ne songe à réclamer fréquem-
ment l'intervention plébiscitaire. Il y a de 
cela une preuve concluante : c'est que, de-
puis dix-huit ans, le gouvernement n'a pas 
demandé de plébiscite. 

Un journal ministériel, le Français an-
nonce de son côté, que M. Daru, attendu 
dans le déparlement qu'il représente au 
Corps législatif, engagera ses électeurs à voter 
pour le plébiscite. 

Qui donc votera contre ? seulement ceux 
qui veulent courir le risque et ceux qui cher-
chent le profit d'une nouvelle révolution. 
Ici des ambitieux, là des imprévoyants. C'est 
le petit nombre. 

LAFFITE. 

plus considérable est l'économie d'une ré-
volution. 

Enfin, Retz mourut d'une étrange et cruelle 
maladie, qui le consuma et le rongea, misérable-
ment, avec grandes et extrêmes douleurs. 

FIN. 

L'AVEMK NATIONAL, grand Journal quoti-
dien politique, littéraire, scientifique et commercial 
dont les succès a été si rapide, est maintenant dans 
sa quatrième année. îl a pour rédacteur et chef 
M. A PEïBATP, et pour collaborateurs MM. Frédéric 
MORIN, Etienne ARAGO, Ad. GAÏFFE, J.-EHOUN, JDLES 

MAHIAS, D'ORNANT, A. DESONNAZ E, SEINGUERLET, 

Amédée GDILLEMIN, Georges POUCHET, Henry FOUR-

QUIER, Ed. PCIHOP A,. DBÉO, E. de SONNIER, ES BARAS 

h. CoULON, E. ROUSSET. 

L'Avenir national a des correspondants particu-
liers, à Londres, Florence, Bruxelles, La Haye, Genève, 
Dresde, Vienne, Berlin, Madrid, ew-York, Rio-s 
Janeiro. Il reçoit de ces correspondants des lettre 
et des télégrammes spésiaux. 

L'Avenir national contient chaque jour un Bulle-
tin de la Bovse et un Tableau de toutes les valeurs co-
tées, ains; 'jtt'iine Revue commerciale, industrielle et 
agricole, contenant les cours exacts des marchés, et la 
plus complet de tous les journaux 

L'avenir national publie chaque semaine une 
Bévue des théâtres par M. Etienne Arago, et une Revue 
hebdomadàirepar M. Henry FOUQUIEU, et chaque quin-
zaine un Feuilleton scientifique: par MM. Amédée 
GDILLEMIN Sciences physiques. Georges POUCHE. 

sciences naturelles, et une Variété littéraire, par 
M. Frédéric Mou IN. 

ON S'ABONNE à Paris, 24, rue du Bouloi, et, dans les 
départements, chez tous les libraires, et dans les bu-
reaux de poste. — Le pî ix de l'abonnément pour les 
départements est de 64 \r. par an ; 33 fr. pour six 
piois ; «G fr. par trimest.v, et 5 fr. SO pour un mois. 

Le Constitutionnel dit, à propos des 
résolutions prises par 1 opposition radicale : 

La principale question soumise aux déli 
bér&tions de la gauche est la suivante : 

« L'opposition doit-elle s'abstenir, voter 
non, ou déposer dans l'urne un bulletin 
blanc ? » 

Assurément nous n'avons pas à intervenir 
au débat, mais s'il nous était permis d'ou-
vrir un avis, nous conseillerions à nos ad-
versaires de répondre négativement aux 
propositions de l'Empereur et de.son gou-
vernement. 

Il ne faut pas s'y tromper : quelle que 
soit la formule du plébiscite, la question se 
posera, en fait, entre la Dynastie et la Ré-
volution, 

La liberté est aujourd'hui une condition 
essentielle d'existence pour l'Empire ; sans 
la liberté il pourrait s'imposer à la France 
par le prestige et l'influence personnelle de 
Napoléon III, mais il deviendrait un régime 
viager destiné à succomber inévitablement 
avec le prince qui l'a restauré. 

Si donc le pays, invité à se prononcer 
entre le 2 décembre 1851 et le 2 janvier 
1870, entre l'autorité et la liberté, repous-
sait les réformes nouvelles par un vote né-
gatif, l'Empereur serait condamné. Il péri-
rait fatalement, sous les coups de ses amis 
et de ses ennemis également irréconcilia-
bles. 

Placé entre le fait accompli et la volonté 
de la nation, obligé, s'il déférait au plébis-
cite, d'accomplir un coup d'Etat contre la 
Chambre, ou s'il voulait respecter la Cham-
bre, de méconnaître les vœux du pays, 
l'Empereur se verrait acculé à une situation 
sans issue., la révolution triompherait ! 

Certes nous n'avons pas unetelle crainte. 
Aux élections dernières, la France a ré-

clamé libremeut, spontanément, la révision 
du pacte fondamental. — En nous concé-
dant les libertés parlementaires, le souve-
rain a obéi à la pression de l'opinion publi-
que au moins autant qu'à ses propres ins-
pirations... Il n'est pas admissible que le 
suffi âge universel se déjuge et se condam-
ne lui-même, alors que l'expérience a dé-
montré la sagesse de ses dernières résolu-
tions. 

Le pays veut la liberté ! sur ce point 
noire conviction est faite, et les événements 
quels qu'ils, soient, ne pourraient la modi-
fier. 

C'est aux irréconciliables à élabl r que 
la nation n'associe pas l'Empire à ces lé-
gitimes aspirations. — Robert Milcliell. 

Ce qu'il faut demander au peuple, dit un 
journal le voici : 

« Le peuple veut-il les réformes contitu-
tiounelles de 1870, lesquelles assurent les li-
bertés publiques et les placent sous la garan-
tie de l'Empire et de la Dynastie ? » 

Et le peuple répondra : Oui. 
Et la révolution répondra : Non. 
La révolution répondra non, parce qu'elle 

veut l'anarchie et la licence; 
Le peuple répondra oui, parce-qu'il veut 

la puissance nationale, l'ordre, le travail et 
la prospérité. 

On lit dans le Figarb : 
Il résulte des débats de la Chambre que 

le gouvernement aurait le projet pervers de 
faire l'éducation des citoyens, de leur ensei 
gner leur droit et le sens du vote qu'ils vont 
émettre. Celte « manœuvre » est fort com-
battue par l'opposition. Cependant, je me 
rappelle très-distinctement que, en 48, M 
Ledru-Rollin publia un manifeste à ses 
commissaires, pour leur recommander de 
déployer une « activité dévorante » et de se 
mettre en rapport avec tous les citoyens, 
il me semble que M. Ledru-Rollin avait par-
faitement raison. Par suite, j'ai de la peine 
à me persuader que le ministère Ollivier 
aurait tort. 

Une autre révélation , que je tire des 
discussions de la Chambre, c'est que le 
parti des irréconciliables organiserait la 
conspiration de l'abstention. Il aura beau 
jeu, en effet, si on laisse les électeurs dans 
l'ignorance du sens et en conséquence de 
leur vote. — Au fond, M. Bethmont a dit 
un mot très-juste ; Cet l'Empereur qui sera 
|e candidat officiel.— Dès deux côtés on 
n'y verra pas autre chose. — Mais la ques-
tion ainsi posée, il est probable que les cam 
pagnes ne se laisseront pas chloroformer par 
les comités abstentionnistes. 

La circulaire suivante a été rédigée par 
la commission exéculive, et sera adressée à 
tous les conseillers généraux des départe-
ments : 

Paris, 18 avril 1870. 
« Monsieur le conseiller général, 

» Au nom du Comité formé à Paris pour 
le plébiscite de 1870, nous venons faire un 
appel direct à votre patriotique concours. 

» Pour l'accomplissement de la mission 
que nous avons acceptée, nous devons avoir 
pour auxiliaires tous ceux que le suffrage 
universel a investi de sa confiance. 

» Ses élus de tous les degrés, dans les 
conseils généraux, d'arrondissement et mu-
nicipaux sont les seuls guides qu'il accepte, 
parce que c'est lui qui les a choisis. 

» C'est de son avenir que la France, 
réunie dans ses comices, est appelée à dé-
cider. Suivant qu'elle répondra oui ou non, 
elle fondera l'Empire libéral _ou, séparant 

Empire de la liberté, elle se livrera fata-
lement à la révolution. 

» Voilà ce qu'il faut faire comprendre aux 
électeurs. Cette tâche vous appartient. 

C'est pour vous aider à la remplir, en 
reliant à une action commune tous les efforts 
individuels, que le Comité central a été or-
ganisé. Affranchi de toute influence, tenant 
son mandat de l'élection, il n'intervient dans 
le scrutin national qui se prépare qu'au nom 
de l'indépendance du suffrage universel. 
Mais le vote n'est vraiment libre que lors— 
qu'il est complètement sincère. Pour en 
assurer la liberté et la sincérité, nous de-
vons en écarter l'erreur qui le fausse et la 
passion qui l'entraîne. Nous devons aussi 
combattre l'abstention, qui, dans les cir-
constances où elle se produirait, serait une 
défection à la liberté ou une complicité in-
volontaire ou calculée au mot d'ordre de la 
révolution. 

» Nous vous engageons à former des co-
mités dans chaque département, dans chaque 
arrondissement, dans chaque canton. En 
tendez-vous avec vos députés, qui consi-
dèrent leur mandat comme un titre pour 
donner partout l'exemple du patriotisme ; 
concertez-vous avec tous les hommes de 
bonne volonté pour organiser l'accord de 
toutes les forces qui doivent assurer la vic-
toire. 

» Nous nous mettons à votre disposition 
pour vous seconder sans réserve. Nous vous 
prions de nous donner avis de la formation 
des comités auxquels nous adressons nos 
publications. 

» Nous recevrons avec le plus vif intérêt 
tous les renseignements que vous jugerez 
utile de nous faire parvenir sur le mouve-
ment plébiscitaire dans votre contrée. 

» Toutes les correspondances doivent être 
adressées sous le couvert de M. le duc d'AI-
buféra, président du Comité central, 182 
rue de Rivoli, à Paris. 

» Agréez, monsieur le conseiller, l'ex 
pression de nos sentiments très distingués. 

(Les membres de la commission executive). 

On lit dans le Public : 
D'après nos informations, c'est l'Empe-

reur qui aurait lui-même conseillé un jour, 
afin de prévenir les soupçons qui atteignent 
les opérations de deux jours. Le dépouille-
ment serait fait dans la soirée même, et rien 
n'autoriserait à révoquer en doute la sincéri-
té de la surveillance des urnes. 

Comité central du Plébiscite. 
Il vient de se constituer à Paris un comité 

central chargé, pour le parti libéral conser-
vateur, d'intervenir dans la direction du plé-
biscite. Les membres du comité, présidé par 
M. le duc d'Albuféra sont MM. l'amiral 
Bouët-Willaumez, sénateur; le vicomte de 
La Guéronnière, sénateur ; le comie Frédé-
ric de La Grange, député; Clément Du-
vernois, député , Emile de Girardin. 

Institué sans esprit exclusif et ne relevant 
que de lui seul, le comité fait appel au con-
cours de tous ceux qui pensent que de toutes 
les économies qu'un pays puisse faire, la 

Nouvelles du jour 
Par décrets en date du 14 avril, publiés 

par le Journal officiel : 
M. Segris est nommé ministre des finances 

en remplacement de M. Buffet dont la dé-
mision est acceptée. 

M. Emile Ollivier est chargé de l'intérim 
du portefeuille des affaires étrangères en 
remplacement de M. Daru, dont la démis-
sion est acceptée. 

M. Maurice Richard est chargé de Fin 
térim du ministère de l'instruction publique 
—On lit dans le Constitutionnel: 

Dans les cercles politiques, l'on rapporte 
deux faits qui offrent de l'intérêt en présence 
des bruits relatifs aux causes de la retraite 
de MM. Daru et Buffet. 

A l'époque où les ministres soumettaient ,à 
l'Empereur la série de concessions à faire 
par le souverain sur les prérogatives qu'i 
tenait de la Constitution de 1852, Sa Ma-
jesté, après avoir écouté, fit cette question 
« Est-ce tout ? — Oui, Sire, » fut la réponse 
de M. Daru. 

Plus tard, lorsque les ministres sont ve-
nus demander à l'Empereur la suppression 
de l'article 33, Sa Majesté exprima la crainte 
que, par l'abandon de cet article, son rôle 
de souverain constitutionnel ne fût pas trop 
réduit. 

« Mais, objecta l'un des ministres, il reste 
toujours à Sa Majesté l'appel direct au 
peuple. » Ce ministre était M. Buffet. 
—La 7e chambre,p ésidée par M. Bazire, 

avait à juger ce soir le sieur Lezurier, pro-
priétaire, prévenu d'offenses envers l'Em-
pereur, pour avoir crié en sa présence lors 
de la revue de 8 avril « à Cayenne ! à 
Cayenne! » Lezurier était prévenu en-
core de détention d'armes de guerres. 

Les témoins à décharge ont déclaré que 

Luzurier était bon, doux, timide, obligeant 
et qu'il ne parlait jamais politique. 

Le ministère public a fait ressortir 
|u'on avait trouvé chez lui une phul- gra-
ihie décapitée, un numéro ds la Lanterne 
oui entier écrit de sa main. Quant son 
ntelligence, rien n'indique qu elle soit al-

térée, il s'occupait de ses affaires comme 
in autre particulier , et de plus il écrivait 
les ouvrages de mathématiques. 

Me Caraby, son défendeur, espère que 
e tribunal renverra son client de la pour-
uite ; C'est uu maniaque si nou un fou ; 

1 n'avait aucune passion politique à satis-
aire. Il ne parlait jamais politique avec 

personne et, quand il a crié les paroles qui 
"ont fait arrêter, il a obéi à un moment ma-
binai, à une surexcitation toute physique 

provenant de l'état de son estomac à jeun 
et de la chaleur étouffante qu'il faisait. 

Le tribunal admettant des circonstances 
atténuantes a condamné Lezurier pour 
offenses envers l'Empereur et pour déten-
tion d'armes de guerre à un mois de prison 
et 1,000 fr. d'amende. 

Pour extrait A. LAYTOD 

Dépêches télégraphiques 
[Agence Havas.) 

Vieune, 18 Avril. 
La Duchesse de Berry est morte subitement, 

hier matin d'une paralysie au cerveau, dans son 
château de la Haute Slyrie. La duchesse était 
âgée de 72 ans. 

Madrid, 18 Avril. 
L'Impartial mentionne, le bruit que la ques-

tion du souverain serait portée devant le cortès 
avant la discussion des lois organiques, soit par 
le gouvernement, soit par quelques députés ra-
dicaux. 11 considère la dernière hypothèse com-
me la plus probable. 

La minorité républicaine doit se réunir au-
jourd'hui dans l'après-midi. 

Rome, 17 Avril. 
La Civilta Cattolica publie aujourd'hui un 

article intitulé : La monnaie pontificale, où elle 
se déclare en mesure d'affirmer qu'aucune pièce 
divisionnaire de celte monnaie n'est au-dessous 
delà tolérance légale. Le gouvernement con-
converlit les pièces divisionnaires qui rentrent 
en monnaie courante pour rétablir la proportion 
normale. Il désire ardemment être reçu enfin 
dans l'union monétaire à laquelle il a déjà adhé-
ré en principe. 

Dernières nouvelles 
La proclamation de l'Empereur au peuple 

français paraîtra dimanche matin, en même 
temps que le décret convoquant les électeurs 
pour le vote du plébiscite. Ce vote aura lieu 
le 8 mai. Les réunions publiques commence-
ront dimanche ou lundi prochain. 

Chronique locale. 

CALENDRIER DU LOT 

< a JOURS. FÊTES PoirES. 

17 Diman. PAQUES 

18 Lundi. s Parfait Vayrac. Cours St-Caprais 
Comiac Montredon 

19 Mardi. s Timon 
Duravel 

20 Mercr. s Astier Cermps St Cirq-Lapopie 
Capdenac Grèzes Gourd. 

21 Jeudi. s Anselme St Pierre-Toirac 

22 Vend ss Soter et St Céré Si Germain 
; Caïus 

23 Samedi s George St Cernin Maraire Figeac 
Camy 

§> N. L le 2, à.8 h.49 du matin. 
S) P- Q le 10, à 1 21 du soir. 
m p. L. le 17,-à 2 1 du soir. 
g D. Q le 24, à 4 47 du matin 

Par décret en:date du 16 avril, inséré au 
Journal officiel de dimanche, sont npnv» 
més : 

Procureur impérial près le Tribunal de 
première instance d'Avesnes (Nord), M. Ma-
rion, procureur impérial près le siège de 
Lombez (Gers) ; 

Procureur impérial près le Tribunal de 
première instance de Lombes, M. Bouic, 
substitut du procureur impérial près le siège 
de Cahors, en remplacement de M. Marion ; 

Substitut du procureur impérial près lfl 
Tribunal de première instance de Cahors, 
M. de Bibal, substitut du procureur impérial 
prés le siège, en remplacement de M. Bouic; 

Substitut du procureur impérial près lô 
Tribunal de première instance de Condorn, 
M. Dupray, substitut du procureur impérial 
de Lectoure, en remplacement de M. de 
Bibal ; 

Substitut du procureur impérial près le 
Tribunal de première instance de Lectoure. 
M Fauré (Justin-François), avocat, en reni' 
placement de M. Dupray. 
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On nous assure, dit te Peuple Français, 
que M. le Ministre de l'intérieur s'est expli-
qué avec une grande loyauté sur la question 
des maires, avec les préfets qu'il a mandés à 
Paris. Il les autorise à déclarer que les maires 
continueront d'être nommés par le pouvoir 
exécutif, à la seule condition d'être pris dans 
les conseils municipaux. D'après la déclara-
lion répétée par l'honorable M. Chevaudier 
de Valdrôme aux divers préfets, la nouvelle 
loi municipale n'irait pas au-delà. 

La cour de Paris vient de rendre un arrêt 
qui intéresse les pays vinicoles. 

Il s'agissait d'une fourniiure de vin à un 
hospice. La cour a décidé que le négociant 
qui s'engage à fournir des vins en nature et 
qui livre de vins ayant subi un plâtrage et une 
addition de matière colorante, peut être ac-
tionné en résolution de la vente et en indem-
nité. Elle a confirmé un jugement du tribu-
nal de Melun, condamnant un négociant qui 
avait fourni du vin plâtré à l'hospice de Brie 
Comte-Rober, à reprendre son vin et à payer 
des dommages-intérêts. 

C'est l'année prochaine 1871, que va se 
1 * " i 1 faire le nouveau recensement quinquennal de 

l'Empire français. Le dernier a eu heu en 
1866 , et a donné une population de 
38,067,064 individus. 

Nous apprenons et nous sommes heureux 
d'annoncer que l'Ecole supérieure, dirigée à 
Figeac par les Frères des écoles chrétiennes, 
vient d'obtenir de nouveaux succès dans les 
examens qui ont eu lieu récemment pour 
l'admission dans les postes et pour le brevet 
de capacité. Cinq de ses élèves sont sortis 
triomphants de ces divers concours. L'un 
deux, qui avait obtenu à Toulouse le 1er N° 
sur 47 candidats, a été le sixième sur 139 
concurrents déclarés admissibles dans tout 
l'Empire. On est dispensé de faire l'éloge 
d'un Etablissement qui se recommande par 
de tels résultats, à la confiance des pères de 
famille. 

Sociétés de secours mutuels des anciens 
militaires. — ,Un décret impérial du 24 
novembre 1860 a reconnu, comme établis-
sement d'utilité publique, l'œuvre de patro-
nage établie, à Paris, pour encourager et 
aider, par des subventions, les Sociétés de 
secours mutuels fondées ou à fonder entre 
les anciens militaires des armées de terre ou 
de mer. 

Les militaires en activité de service peu-
vent également être admis, par les statuts, 
à faire partie de ces Sociétés. 

Un comité de patronage, nommé par 
l'Empereur et qui compte parmi ses mem-
bres les plus hautes illustrations militaires, 
des membres du Sénat et du Corps législatif, 
est chargé d organiser cette nouvelle insti-
tution. Pour faciliter les opérations, 1 Em-
pereur a mis à sa disposition une somme de 
500,000 fr. 

M. le Préfet a adressé des instructions à 
MM. les Sous-Préfets et à MM. les Maires 
pour l'organisation de ces sociétés dans le? 
département ; il invita particulièrement ces 
fonctionnaires à faire un pressant appel au 
dévouement des anciens militaires qui vou-
draient bien se charger de la création d'une 
ou de plusieurs sociétés. 

En présence de la difficulté qu'il y aurait 
à recruter sur le territoire de chaque com-
mune rurale un nombre suffisant d'adhérents, 
M. le Préfet exprime la pensée qu'il con-
viendrait, au début, de se borner à l'organi-
sation de sociétés comprenant tout ou par-
tie des communes du canton et ayant pour 
siège le chef-lieu ou un centre de quelque 
importance, 

Nous faisons des vœux pour que Ces asso-
ciations éminemment utiles, qui créent des 
liens d'assistance réciproque entre les soldats 
de la vieille et de la jeune armée, se propa-
gent rapidement dans le département du 
Lot. 

id. 
Huitième. 

— 1 Castagné, 2 Lemaire G. 
Classe préparatoire. 
Première division. 

Orthographe. — \ Chambard, 2 Valette. 
Deuxième division. 

id. —1 Verdy, 2Hermann. 
Troisième division. 

id. — 1 Ilbert, 2 Blans. 
Enseignement secondaire spécial. 

Troisième année. 
Mathématiques. — 4 Rozières, 2 Imbert. 

Deuxième année. 
— 1 Bousquet, 2 Bonnet., 
Première année. 
— 1 Bouygues, 2 Boussuge. 

Année préparatoire. 
Français. — 1 Constant, 2 Montagne; 

Pour le Proviseur, 
' Le Surveillant général, T. DURAND. 

id. 

id. 

Nous croyions M. le maire de Larroque-
des-Arcs révoqué depuis le jugement de M. 
le juge de paix de Cahors, qui ordonna sa 
radiation des listes électorales de la commu-
ne qu'il administre et où il s'était inscrit con-
trairement à la loi, son domicMe étant fixé 
sur le territoire de Cahors. 

Ce n'est pas sans un profond étonnemenl 
que nous voyons M le Maire de Larroque 
surgir de son écharpe, et continuant sa gé-
rance paternelle, dispenser sur un pauvre 
diable de ses administrés qui fait rebâtir si 
cabane, une profusion de procès-verbaux : 
quatre, en douze jours !!! 

On affirme même que M. le Maire de bar-
roque s'était pourvu en cassation contre les 
décisions de M. le Juge de paix ordonnant sa 
radiation de la liste électorale et reconnais-
sant la légalité delà construction reprochée 
à Abidon.Si le fait est sérieux, nous trouvons 
le mcâ culpa de M. le Maire considérable-
ment audacieux et si quelque chose nous 
surprend, ce n'est pas le rejet de tels pour-
vois, mais bien l'apathie de l'administration 
qui, à notre avis, devrait, par une mesure 
juste et énergique, mettre fin à des actes re-
grettables dont on rend, il ne faut pas se le 
dissimuler, le pouvoir responsable. 

LYCÉE IMPÉRIAL DE CAHORS 
Compositions du 4 an 9 Avril 1890. 

Mathématiques élémentaires. 
Mathématiques. — 1 Pech, 2 Ausset. 

Philosophie. 
Vertion latine. — i Fau Faustin, 2Clédel. 

Mathématiques préparatoires. 
id. — 1 Tulet, 2 Dufour P. 

Réthorique. 
id. — 1 Tardieu, 2 Agar. 

Seconde. 
id. — 1 Dugèss 2 Painchenat. 

Troisième. 
id, — 1 Deloncle 2 Lemaire H. 

Quatrième. 
id. — 1 Largeteau, 2 Lapouble. 

Cinquième. 
id. — 1 Bives, 2 Castanet. 

Sixième. 
id. — \ Combarieu, 2 Calmels. 

Septième. 
Orthographe. — 1 Pradel, 2 Poujade. 

On nous écrit de Figeac, à la date du 18 
Avril : 

Monsieur le Rédacteur. 
Le dernier numéro de votre Journal ren-

dait compte de la manière dont les cérémo-
nies de fe semaine sainte avaient été célé-
brées à Cahors, c'est ce qui m'a fait penser 
que vous accueilleriez, avec plaisir, quel-
ques détails sur la manière dont les a cé-
lébrées la seconde ville de notre déparle-
ment. 

L'altitude religieuse de la population de 
Figeac, son affluence dans nos trois vastes 
églises paroissiales, a été vraiment remar-
quable. 

Le Jeudi Saint un nombre considérable 
de visiteurs n'a cessé de se porter dans les 
oratoires,appelés Tombeaux,qu'on a coutu-
me d'élever pour ce jour ; plusieurs étaient 
réellement beaux par le pittoresque et la ri-
chesse de leur ornementation ; Je citerai en 
première ligne celui de l'hospice; après ce-
lui-là, les plus admirés ont été ceux de la 
chapelle des Carmélites et de l'Eglise des 
Carmes. Le même soir, dans celle dernière 
église, sevréunissait une foule nombreuse et 

J recueillie pour entendre un magnifique 
Stabat exécuté par les Elèves du pension-
nat de Nevers, et une fort belle passion qui 
a eu le mérite d'être courte en même temps 
que complète. Le lendemain, Vendredi 
Saint, malgré la foire, qui s'était tenue ce 
jour-là un auditoire nombreux se réunis-
sait dans l'église du chapitre où devait êlre 
prêchée par le Prédicateur de la station do 
carême,une Passion qui n'a eu que le tort, 
assez commun, d'être un peu trop longue. 

Rien n'a été cependant comparable à lïm-
mense affluence qui a rempli toutes nos Eglises 
durant la journée de Pâques. La vaste nef de 
l'Eglise des Carmes et le Vaisseau, plus vas-
te encore, de celle du chapitre, ont été à la 
lettre insuffisants pour recevoir tous ceux 
qui voulaient assister aux offices de ce 
grand jour. Quoique le contraste qu'offrait 
ce dimanche exceptionnel avec les autres di-
manches de l'année fût trop frappact peut-
être, il faut avouer qu'il est bien consolant 
de voir la foi se réveiller avec tant de viva-
cité et se manifester avec tant d'énergie dans 
cette fête que la liturgie Catholique a appelé 
la Solennité des solennités ! 

Agréez, etc. 
Un de vos abonnés. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 17 au 20 Avril 
Naissances. 

Ebrard (Joseph-Hippolyte-Frédéric), rue Fey 
del. — Delmas Lucie à St-Georges. — Marly 
(Antoine), àCabessut. — Bêlibens (Louis), rue 
impériale — Barthes (Louis^, à Bégous. -
Niveau (Philippe ), naturel, rue fondue. — Del 
mas (Marie), à Toulousque. 

Mariages. 
Ton (Simon), lampiste à la gare, et Deneu 

(Anne), domestique. — Moncouet (Jean), pein 
tre en voitures, et Contou (Marie), marchande 
de rouenhenes. 

Décès. 
Larrieu (Françoise), 11 mois, rue Impériale. 

— Douce (Jean)" cultivateur, 54 ans, à St-Henri. 
—Capy (Mathilde,) 5 ans l/2» rue Pellegry. 

CAISSE D'ÉPARGNE DE CAHORS. 
Séance du 17 avril 1870. 

15 Versements dont 7 nouveaux 3,010 » 
4 Remboursement dont 1 pour solde 1,366 03 

Pour la chronique locale : A Laytou. 

Variétés 
, AUX JEUNES FEMMES 

Vous les aimez, pourtant, jeveuxle reconnaître ; 
Mais il est, dans le rang où le sort vous fit naître, 
D'impérieux devoirs auxquels on est soumis. 
On est mère, il est vrai, mais on a ses amis. 
Ce soir, chez la marquise, où vous devez paraître 

On danse, et vous avez promis. 
Pauvres pelitsenfantsl c'est ainsi qu'on vouslaisse. 
Toute une nuit sans mère I . Et, demain, auréveil, 
Peut-être une étrangère et pas une caresse... 
Ah! vraiment, je vous plains, anges au front ver-

 [meil t 
Ma mère, assurément, qui n'était pas comtesse, 

Veillait toujours sur mon sommeil. 
Cependant voici l'heure, et le bal vous réclame. 
Mais où donc est l'époux et qui vous conduira ? 
Il est au Jokey-club; il esta l'opéra 
Oh! ne craignez de lui méfiance ni blâme 

« Allons donc, beau cousinl votre bras à Ma-
 [dame I.... 

Le mari vous remerciera...... » 

Et vous vous étonnez, quand ainsi, la première, 
L'épouse méconnaît, au mépris des serments, 
Sa dignité de femme et son rôle de mère, 
Que l'époux, à son tour, suive ses errements? 
Que les fils soient pervers? que la famille entière 

Croule sur ses vieux fondements ? 
lit vous vous étonnez, quand un siècle commence 
\ profaner honneur, religion, amour..., 
Que la.'société, alarmée à son tour, 
Devant ce grand chaos, devant ce vide immense, 
Sentant passer sur elle un souffle de démence, 

Râle comme à son dernier jour ?... 

Ah! c'est ainsi qu'un jour Rome, poursa ruine, 
Triomphante au dehors, reine de l'univers, 
Vil le luxe éhonlé, cette lèpre intestine, 
'nfester ses enfants de ses germes pervers. 
i Cornélie avait succédé Messaline 

Mais Bcme alors avait des fers l 
Alors, comme aujourd'hui, c'était l'indépendance 
Fléchissant dans les cœurs sous la vénalité ; 
Alors, c'étaient les jeux, les festins et la danse' 
Remplaçant au foyer le travail respecté ; 
C'élaienl Claude, Néron ; c'était la décadence 

Et la fin delà liberté!.... 
Mais votre cœur s'indigne et votre voix proteste : 

«l oin de nous, dites-vous, c'est avenir si noir? » 
Eh! bien, donc, c'est vers vous, c'est vers tout ce 

[qui reste 
D'âmes où vit encor le culte du devoir, 
Que la muse, devant ce présage funeste, 

Jette son dernier cri d'espoir ! 
O femmes l s'il est vrai que, par' votre faiblesse, 
Dieu vous mil sous nos lois, l'homme est à vos 

[genoux.... 
Source de nos lourments, de nos biens les plus 

[ doux, 
Un;éclair de vos yeux nous enivre ou nous blesse; 
Votre voix nous pénètre et toutcequ'elley laisse, 

Dans nos cœurs ne meurt qu'avec nous. 
Le servile oul'borribleen vous touche au sublime 
Les nobles dévouements aux ténébreux desseins; 
Vous faites les démons et vous faites les saints; 
Par vous s'ouvre le ciel, par vous s'ouvre l'abîme: 
Vous armez, tourà tour, pour lagloireet lecrime 

Des héros et des assassins I 

Tout ce qui vienl de vous recèle pour nos âmes 
Un éternel poison ou d'éternels dictâmes 
Voilà pourquoi toujours c'est pour vos nourrissons 
Ou la vie ou la mort qui germe en vos leçons ; 
Voilà pourquoi vers vous je viens crier, Mesdames: 

— « Sauvez-nous ou nous périssons ! » 

Sauvez-nonsl sauvez-nous? Et puisque nous ne 
[sommes, 

Près de ceux dont les temps gardent le souvenir, 
Que des cœurs sans vertu, que de pâles fantômes, 
Pur des germes féconds, préparez l'avenir! 
Pour que, meilleurs que nous et devenus des 

[hommes, 
Vos enfants puissent vous bénir. 

FIN. 
LÉON VALERY, 

Une victime de la rage 

Le journal Y Yonne donne, d'après M. 
Fumey, vétérinaire à Genlis (Côle-d'Oi), 
les détails navrants qui suivent sur la mort 
d'un jeune homme de Longeanlt, M. Pro-
teau, qui vient de succomber, après d'hor-
libles souffrances, à une attaque d liydro— 
phobie. E. H. 

Le 24 février dernier, un chien enragé 
mordait cinquante à soixante chiens dans 
les communes nord du canton de Genlis, 
il mordait aussi quelques personnes et, 
entre autres, M. Proteau, cordonnier à 
Longeanlt. 

Le 31 mars, plus d'un mois après, M. 
Proteau ressentit un malaise général, une 
lassitude que rien n'expliquait, il éprouvait 
une grande pesanteur à l'estomac. Il cher-
cha à se distraire et rendit visite à un de 
ses parents, y resta quelque temps et revint 
chez lui. En rentrant il éprouva une cer-
taine douleur dans la région mordue. Il 
ne prêta pas une grande attention à cette 
douleur qui, pour lui, ne semblait pas 
d'une grande importance. C'était, hélas ! 
le signe précurseur, le prodrome de la ter-
rible affection qui devait sous peu le tor-
turer. 

Le 1er avril, Proteau était à Auxonne, 
c'était le jour de la foire; il éprouva le 

besoin de se rafraîchir, rentra dans une 
auberge et demanda un verre de vin. 
Quand il voulut le porter à sa bouche il 
éprouva comme une commotion électrique, 
une puissante extension du bras muni du 
verre, et une violente contriction dans le 
larynx. Tl voulut de nouveau porter le verre 
à ses lèvres, le même phénomène se re-
produisit et avec plus d'intensité. C'est le 
malade lui-même qui a fourni ces tristes 
renseignements à M. Fumey. 

Le calme parut revenir après cet accès ; 
mais à la suite de nouvelles souffrances, 
le malade fit appeler le médecin. Le doc-
leur prescrivit quelques pilules calmantes 
et un grand bain. On apporta la baignoire 
dans la chambre de Proteau. La vue de 
l'eau lui causa une irritation inexplicable, 
et à peine immergé il appela au secours : 
il étouffait el se tordait dans des convul-
sions épouvantables; il suppliait d'enlever 
cette eau. dont la vue lui faisait horreur. 
On dut céder à sa prière. A trois heures 
du matin, nouvelle crise plus douloureuse J 
encore. 

Le dimanche 3 avril, M. Fumey va vi-
siter le malade. 

— N'approchez pas, lui dit le malheu-
reux Proteau, l'effet de l'air que vous agitez 
me fait trop souffrir ! 

— Si je ne redoutais pas autant l'effet 
que me produit la vue de l'eau, dit-il un 
moment après, je vous prierais de m'en 
offrir un verre, d'un bond vous me verriez 
au plafond ! 

La nuit fut affreuse, et jusqu'au lundi 
matin seize crises se succédèrent plus ter-
ribles les unes que les "autres. 

Le lundi matin, M. Fumey retourna 
chez la malheureuse victime, et parvint 
avec peine à la faire parler. Proteau esi 
abattu par une grande prostration. Tout à 
coup il se redresse sur son lit comme poussé 
par un ressort, reste dans cette position 
quelques minutes, descend au milieu de 
sa chambre et va se jeter sur une botte de 
paille qu'il y avait placée à l'avance. 

Couché sur la face, la tête dans ses bras, 
il pousse quelques cris de douleur assez 
semblables à ceux que produirait une per-
sonne qui crierait la tête cachée sous un 
édredon. Pui«, soudain, il se lève, se 
dresse à moitié et pousse une sorte de 
hurlement dont la durée fut, dit M. Fu-
mey, celle d'une éternelle minute. Proteau 
venait d'expirer. 

Ce malheureux meurt à trente ans; i! 
laisse une jeune femme, mère de deux en-
fants. Il était aimé et estimé dans sa com-
mune que son affreux accident plonge dans 
un deuil général. 

Songpré-les-corps-Sains (Somme), 1er avril (870. 

Monsieur le Rédacteur. 
Beaucoup de malades guéris decancerts 

pour le Dr. Cabaret, de Paris (rue du Cher-
che-Midi, 89), ont inséré leur guérison 
dans les journaux. Je veux unir ma voix et 
ma reconnaissance à celle de tant d'aulres 
Ma femme était atteinte depuis 6 ans d'une 
tumeur squinlieuse du sein. Peu confiant 
dans l'opération par le bistouri, je récla 
mai en 1868 les soins du Dr Cabaret. M > 
femme sortait guérie sans opération dt 
la maison de sanié de ce spécialiste 3 mois 
mois plus lard Ajourd'hui encore elle jouii 
d'une excellente santé. 

Agréez M. etc. . 
SOUVERAIN, Maire. 

AVIS 
Les propriétaires de la 

BELLE 
JARDINIÈRE 
Magasins de vêtements Confectionnés 

et sur mesure pour hommes et 
pour enfants. 

(S, rue du Pont-Neuf, à PAR/S.) 
ont l'honneur de rappeler à leur clientèle 
qu'un bureau spécial est organisé dans leurs 
Magasins en vue de répondre aux demandes 
chaque jour plus nombreuses qui leur sont 
faites de la province. 

Des échantillons et une vignette indiquant 
la manière de prendre soi-même les mesures, 
ainsi qu'un Catalogue complet, sont adressés 
à toutes les personnes qui en fontladem ^ de. 
GRANDS ASSORTIMENTS DE VÊTEMENTS POURLIVRÉES 

TOIT CONFECTIONNES ETSLR MESURE 

LA CHASSE ILLUSTRÉE 

ET LA VIE A LA CAMPAGNE. 

Nos lecteurs apprendront sans doute avec 
plaisir que la Vie à la Campagne vient de se 
fondre dans la Chasse illustrée, sous la hante 
direction de M. le vicomte de Dax, dont les 
Consils aux chasseurs et les Sowis à donner 
aux chiens ont été et sont toujours si remar-
qués. La Chasse illustrée a, en conséquence, 
ajouté à son litre celui de la Vie à la Cam -
pagne. Le grand succès de ce journal, te meil 

|eur marché et le plus répandu de tous les jour 
naux de. chasse, de pèche et de sport,lui permet 
d'améliorer chaque jour et sa rédaction, com-
posée de nos meilleurs écrivains, et ses illus 
trations exécutées par les premiers artistes de 
Paris. 

La Chasse illustrie et la Vie à la Campagne 
sont reçues dans toutes les familles, dont elles 
forment aujourd'hui une des plus agréables et 
des plus saines récréations, à causé de la va-
riété et de l'actualité des articles insérés dans 
cette double revue, qui, parla beauté supérieure 
des nombreuses gravures contenues dans cha-
cun de ses numéros, est vraiment devenue 
le type des publications illustrées françaises. 

Le prix de la Chasse illustrée et la Vie à la 
Campagne n'a point varié. Il est toujours de 
20 francs par an, 10 francs pour six mois, 5 
trancs pour trois mois. 

Un numéro est envoyé gratis à toute per-
sonne qui en fait la demande par lettre 
affranchie. 

On s'abonne à là librairie de MM. Firmin 
Didot, rue Jacob, 56, à Paris. 

ALMANACH 
En vente à la même librairie YAlman'/ch de 

la Chaste illustrée, magnifiquement illustré, 
avec le Carnet du chasseur et du pêcheur. 

Prix: 1 franc, en timbrer-poste. 
ALBUM 

Vient d'être mis en vente, par la maison 
Diuot, le splendide Album de la Chasse illus-
trée, composé de 40 magnifiques gravures sur 
papier chine. 

Ce sera un des plus beaux cadeaux d'étreu-
nrs pourl'année 1870. Prix: 20 francs. 

■m il II M*P" '"" 

Bibliothèque de la Science 

L'an dernier, nous annoncions à la même place, 
l'apparition d'une série de volumes appelés, d'après 
nous, à recevoir, du public le meilleur accueil. 

Nous basions notre appréciation sur l'excellente 
idée qui présidait à la publication, sur son exécution 
intellectuelle et matérielle, enfin sur sou bon marché 
vraiement extraordinaire, (1 fr. le vol. illustré de 
nombreuses gravures.) 

Il faut croire que nous avions apprécié à sa juste 
valeur l'avenir réservé à la Bibliothèque de la Science 
pittoresque, car il est tels de ces volumes dont il a été 
écoulé, depuis celte époque, cinq et six éditions 
successives. 

Cette publication, répétons-le, est destinée à vulga-
riser la science, à la faire connaître en la dépouillant 
de ses aridités pour en faire ressortir les aspects les 
plus séduisants, grâce à une rédaction bien comprise 
aidée de nombreuses gravures. Elle met réellement 
la sejence à la portée de tous. 

Outre les volumes dont nous avons parlé précédem-
ment Ma Maison, par w. Hughes, 48 gravures. — 
Voyage sous les flots, par Aristide Roger, 22. — His-
toire d'une feuille de papier, par J Pizzelta, 36 gravu-
res. Histoire d'un morceau de charbon, par E Dément 
52 gravures. — Les Monstres Invisibles, par Aristide 
Roger, 1S7 grav. —tes Secrets de la plage, par J. 
l'izzetla, 83 gravures. Outre ces volumes nous avons 
pu nous convaincre que la publication s'était enrichie 
depuis de volumes qui ne le cèdent en rien aux 
premiers comme exécution, comme intérêt et com-
me variété de sujets. 

Qu'on en juge : 
Les grands phénomènes, par II. Benoit (42 gravures), 

donnent une idée nette et précise des grands phéno-
mènes de la nature, de leurs causes, de leurs effets 
et de leur action dans l'admirable 1 armonie de 
l'univers. 

L'Histoire d'un morceau de verre, par Jules Jlagny 
(S6 gravures), nous montre le rôle immense, la puis-
sance incalculable de cette matière si commune et 
sans laquelle, pourtant, on peut dire hardiment qu'il 
n'y aurait ni arts, ni sciences, ni luxe, ni civilisation, 
ni bien-être. 

La Vie d'un 6rin d'herbe, par Jules Macé(161 gra-
vures), est sans contredit un des volumes les plus 
heureusement réussis de cette collection si réussie 
elle-même. La botanique, la physiologie des végétaux, 
les industries auxquelles ils donnent lieu, leurs pro-
priétés nuisibles ou bienfaisantes, tout cela est traiié 
avec une simplicité, une facilité qui, jointes à une 
grande érudition, font de ce volume une lecture des 
plus attrayantes. 

Dans le Monde avant le déluge (\02 gravures), nous 
assistons à une curieuse mise en scène de notre globe 
depuis son origine jusqu'à la grande catastrophe. 
Oans ce sujet si élevé, si avidement étudié par tout 
le monde, nous retrouvons les justes appréciations, 
l'exposition familière et savante tout à la fois de M. J 
Pizzejta auquel la collection doit déjà la charmante 
Histoire d'une feuille de papier. 

Puis M. Villain vient dans \'Histoire d'un grain de 
sel (25 gravures), nous faire apprécier les services 
rendus par le sel. U nous dit l'immense action de cet 
agent dans la formation et dans l'équilibre du monde, 
sa prépondérance dans l'industrie de tous les âges et 
surtout dans l'industrie actuelle, comment on l'ob-
tient, son rôle fertilisateur ou conservateur, etc., 
enfin ses significations importantes dans le symbolis-
me d'autrefois et d'aujourd'hui. 

Ce n'est point tout encore : 
Guidés par M. Papillon, nous nous initions aux 

merveilles accomplies par la lumière. L Histoire d'un 
rayon de soleil (70 gravures^ fait passer sous nos 
yeux les éblouissements des splendides phénomènes 
aux quels donnent lieu cet indispensable agent de 
la vie. 

Enfin, spectateurs intéressés au plus haut point 
par toutes les merveilles qui viennent de passer sous 
nos yeux, nous suivons autour du monde l'auteur des 
Habitations merveilleuses (2 volumes avec 74 gravu-
res). Avec M. II. Rousseau on pénètre tous les secrets 
de l'intelligence des animaux; on est confondu déton-
nement et souvent d'admiration devant les œuvres 
de patience, d'adresse et de génie—sr-ra-t-on tenté de 
dire quelquefois - dues à ces ouvriers de la nature. 

D'autres sujets encore, et des plus intéressants, sont 
en cours d'exécution; nous ne pouvons qu'engager 
nos li cteurs à suivre cette publication qui réunit 
tout pour elle : la science, l'agrément, la bonne exé-
cution, le bon marché. Ce seraient de délicieuses étren-
nes qu'on offrirait en donnant, ornés de leur élégante 
reliure, les quatorze volumes parus de cette charman-
te publication. 

Chacun des volumes de la Bibliothèque de la Scien-
ce pittoresque se trouve à Paris, chez Brunet, éditeur, 
31, rue Bonaparte, et chez tous les libraires des 
départements au prix de un franc te volume broché-
franco 1 fr. 25 c. — Chaque reliure, coûte un franc 
de plus. 

ARRONDISSEMENT DE GOt"RT>ON 

La convocation des créanciers de la Faillite 
Pierre Mariol aura lieu le 23 du courant à 
neuf heures du matin au tribunal de Commerce 
de Souillac. 

Poiirtoii! les extraits et articles non signés : A.La j tou 

/ 



JOURNAL DU LOT 

PROGRAMME DES PRIMES GÉNÉRALES 
PROPOSÉES PAR LA SOCIETE DANS SA SEANCE DU 26 FEVRIER 1870. 

Concours de bestiaux à Cahors, le jeudi I" septembre 1870, jour de foire, â une 
heure après-midi, sur le pré de la Chartreuse, pour les espèces bovine ovine et porcine. 

Concours de labourage, le samedi 3 septembre 1870, à 8 heures du matin, sur un do 
maine de l'arrondissement de Cahors, qui sera ultérieurement désigné par un placard spécial 

PREMIERE PARTIE. 

1° PRIX D HONNEUR. 
Dans P arrondissement de Cahors siège des Concours de Bestiaux et 

de Labourage. 
Un prix d honneur sera décerné, s'il y a lieu, lors delà distribution 

générale des récompenses, à l'agriculteur,-de l'arrondissement de Cahors 
dont l'exploitation sera la mieux dirigée et qui aura réalisé les améliorations 
les plus utiles. Ce prix d'honneur consistera en une médaille d'or de la va-
leur de cent francs, en une somme de 300 francs en argent pour le proprié-
taire ou fermier, et en une somme de 100 francs que le jury répartira entre 
les divers agents de l'exploitation, d'après leurs mérites constatés au moment 
de la visite... . , 500 

2° DRAINAGE OU IRRIGATIONS. 
Dans l'arrondissement de Cahors siège des Concours. 

Une prime de 100 fr. est proposée en faveur du drainage ou des 
irrigations, exécutés sur une contenance d'un hectare au moins 100 

3° PLANTATIONS DE MURIERS, D'ARBRES FRUITIERS 
OU FORESTIERS. 

Dans l'arrondissement de Cahors siège des Concours. 
Une prime de 60 fr. sera accordée a laplusbelle plantation de mû-

riers, d'arbres fruitiers ou forestiers, faite en 1867,1868 ou 1869. 60 
4° ÉLÈVES DE LA FERME-ÉCOLE. 

La société accordera 100 francs en deux encouragements : l'un 
de 60 fr., l'autre de 40 fr., aux élèves de la Ferme-Ecole du Mon-
tât, qui auront obtenu les numéros 2 et 3 aux examens de sortie en 
1870, ci 100 

DEUXIÈME PARTIE. 

CONCOURS DE BESTIAUX A CAHORS. 
Le 1er septembre 1870, jour de foire sur le pré de la Chartreuse, 

A reporter 760 

Report 960 
à une heure après-midi, pour les espèces bovine, ovine et porcine. 

1° TAUREAUX ÉTALONS. 
Quatre primes de 150 fr , 120fr., 100 fr., 80 fr., aux proprié-

taires de taureaux étalons de belle race âgés d'un an au moins et de 
36 mois au plus. Total 450 

2° VACHES PORTIÈRES, PLEINES OU SUITÉES. 
Cinq primes de 120 fr., 100 fr., 80 fr., 70 fr., 60 fr. pour les 

vaches qui conduiront leur suite de l'année, ou qui seront pleines 
Total 430 

3° VERRATS. 
Deux primes de 50 fr,, 40 fr., aux verrats de belle race, 

susceptibles d'améliorer l'espèce porcine 90 
4° TRUIES PORTIÈRES. 

Trois primes de 60 fr., 50 fr., 40 fr., aux plus belles truies 
portières, de belle race perfectionnée, pleines ou suilées. Total 150 

5° BÉLIERS ÉTALONS. 
Cinq primes de 40 fr., 30 fr., 25 fr., 20 fr., 15 fr., aux 

propriétaires ou fermiers qui présenteront les plus beaux béliers 
étalons de 2 à 3 ans. Total , 130 

TROISIEME PARTIE. 

CONCOURS DE LABOURAGE & D'INSTRUMENTS 
D'AGRICULTURE. 

Dans le concours de labourage, une somme de 300 fr. 
sera distribuée en quatorze primes : une de 40 fr., deux de 30 fr., 
une de 25 fr., cinq de 20 fr., cinq de i5 fr., ci; 300 

Une somme de 150 fr. sera mise à la disposition du Jury pour 
être distribuée en encouragements aux constructeurs d'instruments 
aratoires du département, qui produiront des instruments d'agri-
culture de lenr invention non-déjà pçimés et dont l'essai sera fait en 
présence du Jury et du public, ci.... 150 

QUATRIÈME PARTIE. 
2,460 

CONCOURS D'ANIMAUX GRAS A CAHORS 
LE 1er FÉVRIER 1870 A UNE HEURE APRES-MIDI 

Un placard spécial sera publié en temps utile pour le concours des 
animaux gras. 

DISPOSITION GÉNÉRALE. 

1° La limite d'inscription pour le prix d'honneur, pour le drainage et les 
plantations d'arbres est fixée au 1er juin. 

Les concurrents pour le drainage et les irrigations devront fournir, avec 
leur demande, des plans figuratifs. Les concurrents pour le prix d'honneur 
devront fournir des plans des constructions et du domaine avec description 
détaillée des améliorations de tout genre qu'ils auront exécutées. 

2° Tous les animaux devront être rendus sur le lieu du Concours, à une 
heure après-midi, le 1erseptembre 1870. 

3° Les animaux de toute espèce qui seront primés à Cahors, le 1er sep-
tembre par la Société, devront être livrés à la reproduction pendant une an-
née, a partir du jour du concours. Ceux de ces animaux qui viendraient à 
mourir dans l'année, ou qui, par quelque cause imprévue, se trouveraient 
dans l'impossibilité de fonctionner, seront remplacés par d'autres d'égal méri-
te, approuvés par la Société; 

4° Les propriétaires, en recevant leurs primes, souscriront l'engagement 
de se conformer à ces prescriptions, sous peine de restitution des sommes 
qu'ils auront reçues; 

5° L'opération de la marque sera pratiquée sur le champ même du con-
cours, afin que l'identité des animaux puisse être facilement établie; 

6° Les jurys qui seront désignés pour statuer sur les diverses primes pro-
posées dans les quatre parties du programme, devront se conformer stricte-
ment à la lettre des dispositions qui y sont contenues ; 

7° Pour ce qui concerne les primes en elles-mêmes, les jurys ne pourront 
en créer de nouvelles en dehors du programme ; mais il leur sera loisible de 
les reporter d'une catégorie où il manquerait des sujets dans une autre qui 
serait mieux partagée sous ce rapport; 

8° Les propriétaires, fermiers ou métayers qui présenteront des animaux 
gras au Concours du 1er février 1871, devront se faire inscrire un mois à 
lavance et justifier qu'ils possèdent ces animaux depuis trois mois avant le 
jour du Concours. 

Cahors, le 26 février 1870. 
Le Vice-président de la Société, 

J. CAVIOLE-DUMOULIN, propriétaire. 

Le Secrétaire, 
REY, docteur-médecin. 

AVENBRE eue MÂISOM, rue de la Mairie, 6. — Vaste local, solidité éprouvée 
S'adresser à M. LAYTOU, imprimeur, qui en est le propriétaire. 
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ANDRAL 
Voiturier, a l'hon-
ueur d'informer les 
personnes qui sont 
dans l'usage de se 
servir de Voitures vo-
lonté, qu'elles trou-
veront chez lui,Posîe 
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CAFE DES GOURMETS 
Le Café des Gourmets est un choix des meilleurs cafés des lies, 

exclusivement composé des espèces les plus belles et les plus dé-
licates, garanti exempt de tout mélange. 

Les soins exceptionnels qui ont présidé au choix du Café des 
Gourmets en font un produit d'élite, d'une supériorité qui 
défie toute comparaison. 

Il n'a rieu de commun avec les produits du commerce, qui ne 
sont, pour la plupart, que des mélanges de chicorée ou d'autres 
substances indigènes analogues. Il n'est pas seulement le MEILLEUR 
DES CAFÉS, il est, en outre, par son prix et par sa qualité, le plus 
ÉCONOMIQUE. 

Le Café des Gourmets n'a plus besoin d'éloges : déjà le 
jury de l'Exposition universelle de Londres lui avait décerné la 
MÉDAILLE D'HONNEUR, en 1862, et sa supériorité vient d'être à 
nouveau proclamée par DEUX MÉDAILLES dont seul il a été honoré à 
l'Exposition universelle de Paris 1867. 

La fraude n'a pas manqué d'exercer sa coupable industrie sur un 
produit aussi justement apprécié que le Café des Gourmets, 
ni de produire des contrefaçons: les consommateurs doivent exiger 
sur les boîtes la sigaature des producteurs, ci-contre. 

La consommation du Café des Gourmets, qui, en 1864, 
avait été de 1,810,230 kiL, a été de 1,920,600 kil.en 1865 et de plus 
de 2,500,000 kil. en 1866 ; ce qui donne, à 80 tasses par 1/2 kil., 
400,000,000 de tasses. 

LES CHOCOLATS 
Et le Tapioca des Gourmets préparés par MM. TRÉBCUEN 
FRÈRES, dans leur usine de la rue de Lagny, 48 et 50, sont de qua-
lité supérieure. Us se trouvent, comme leur Café, dans toutes les 
villes de France et de l'Etranger, chez les principaux commerçans. 

i% trouve dans toutes les bonnes maisons d'épiceries et marchands de comestibles. 
 jJl.il! JIJilMtljJ iflilll" llli'li U'II'PU1, 'IllIIIIIIIIWi'IH'llllllllilliUllH II —""^waiMtf-1. 

PHENIX 
COMPAGNIE FRANÇAISE D'ASSURANCES SUR LA VIE 

FONDS DE GARANTIE : QUARANTE-CINQ MILLIONS 
PARTICIPATION ANNUELLE DES ASSURÉS 

PARFUMERIE ORIZâ 
Inventée par L. LEGRAND, parfumeur, 

FOURNISSEUR DES COURS DE FRANCE, DE SUISSE 
ET D'ITALIE. 

PARIS, 207, rue Saint-Honoré, PARIS, 
loua les produits spéciaux ci-dessous sont préparés avec des soins inusités; on peut dire 

avec vérité qu'ils sont l'expression de la science réunie à l'art du parfumeur. 
Médaille de mérite à l'Exposition universelle, Paris, 1867. 

ORTZA-POWDER 
FLEURS DE RIZ DE LA CAROLINE 

Blanchit et rafraîchit l'épiderme. Son 
emploi, après la Crème-Oriza, détruit 
et empêche toute irritation à la peau. 
Une Société de Médecins s'occupant 

d'hygiène pour la toilette, a constaté dans 
un rapport quelle était la plus pure et 
ia mieux préparée, 

CREIHE-ORIZA 

DE NINON DE LENCLOS. 

Celle incomparable préparation est onc-
tueuse et fondante, donne de la fraî-
cheur et de [éclat a la peau, prévient 
et détruit les rides du visage et entre-
tient la beauté jusqu'à lâge le plus 
avancé. 

ESS. ORIZA ET ORIZA-LY» 
Parfums concentrés nouveaux, des plus à 

la mode, pour le mouchoir. 

SAVON-ORIZA 
Le meilleur, le plus doux, le mieux par-

fumé de tous les savons, indispensable 
pour conserver à la peau sa souplesse 
et son velouté. 

OHIZA-LACTÉ pour blanchir, empêcher, détruire les rides et les tache» de 
rousseur à la peau. 

L'Orlzallne-Végétale et l'Orlzallne-Pomuiade, 
Importations des Indes par le Docteur JAMES SMITHSON, pour ramener aux cheveux, 

instantanément, leurs couleurs primitives, telles que : blond, châtain, brun et noir. 
Ces deux préparations sont sans inconvénients dans l'emploi et sans aucun danger 

pour la santé. 
Le Prospectus indiquant la manière de s'enservir accompagne les flacons et les pots. 

EAU TONIQUE QUININE LE6RAND et POMMADE au BAUME de TANNIN 
Préparations selon les formules laissées par le Docteur CHOMEL , pour nettoyer la tête, 

régénérer les cheveux et en arrêter la chute et les faire repousser en très peu de temps. 
A Cahors. chez les principaux coiffeurs et patf. de la France et de l'étranger-L 

PARIS-CAPRICE est, sans eon-
tredit, le plut 
élégant, le plus 

beau des journaux il.ustrés. Nul, aujourd'hui, ne 
peut rivaliser avec lui pour l'esprit et le charme du 
texte, pour le luxe et la perfection des gravures. 

PARIS-CAPRICE 
PARIS-CAPRICE 
PARIS-CAPRICE 
PARIS-CAPRICE 
PARIS-CAPRICE 
PARIS-CAPRICE 
PARIS-CAPRICE 
PARIS-CAPRICE 

VOITURES PUBLIQUES ET A VOLONTE 
Le Sieur RAYMOND tient à la disposition du Public, dans 

son établissement, situé maison CAVIOLE, rue du Lycée, toutes 
Voilures de voyage et d'agrément — PRIX MODÉRÉS. 

publie Totri Z.KS SAMEDIS vingt 
pages de texte accompagné de 
plus de vingt dessins signés de* 
noms les plus justement célè-
bres : CIIAM, tillustre carica-
turiste; GMÉVIÎÏ, le Balzac 
du crayon; HORIN, le roi de 
Félégance ; et leurs dignes ému-
les : Félix Régamey, Hobl-
da, Sahib, ESarjc.u, II ont-
bard, t omba, etc., etc. 

Les principaux collaborateurs sont : MM. «fuies 
rVoriac, AnrélienScholI, Ernest d'Hervilly, 
le joyeux et spirituel Cousin Jacques, Engrène 
Vcrniergch, Philibert Andebrand, Gabriel 
Guillemot, Daudet, etc., etc. 

Rédacteur en chef : EUGÈNE SCHNERB. 
La collection de la première année de PARIS-

CAPRICE forme deux magnifiques volumes de 
400 pages chacun, illustrés de plus de 800 gravures, 
dessins et croquis inédits. Prix de chaque vol. 12 fr. 

A tout abonné d'un an, le second volume est 
tffert à titre de PRIME GRATUITE, et It 
premier volume est donné au prix de G francs, si Von 
désire avoir la collection complète. 

PRIX DE L'ABONNEMENT : 

Un an 25 francfc 
6 mois 13 » 
3 mois ,, î » 

L'abonnement part du 1" de chaque mois. 
Toute personne qui en fera la demande affranchi» 

recevra franco deux numéros de PARIS-CAPRICE à 
titre d'essai.—Pour s'abonner, envoyer un mandat à P 

Administration : O, rue de ïleurus, à Paris, 

Fg. St-Deais, 80, et dans les prin-
cipales pharmacies. 

MOITIE DES DÊNÉEBCES 
Les Assurés reçoivent, au mois de mai dechaque année,le produit de la Participation qui est calculée sur le montant des primes versées 

RESULTAT DE Ll PARTICIPATION ANNUELLE 
Assurances vie entière 

En 1863 et 1864 (chaque année) 3 0/0 
Assurances mixtes 

En 1866,1867 et 1868(chaque année). 5.40 0/0 

En 1869 
En 1865, 66, 67 et 68 id 4.20 0/0 
En 186y 4.44 0/0 

ENVOI FRANCO DE NOTICES EXPLICATIVES. 
I S'adresser à Paris.au siège de la Compagnie,vue de Lafayette.n0 33,et à M. Gaubert,agent-général 

à Cahors ,maison du Palais-National,boulevard Sud-Est 

DE CAHORS 
Départ de Cahors : 

11 h. du soir. 
Arrivée à Cahors, à 6 heures soir, 

A ASSIER. 
Départ d'A ssier : 1 h. 

après-midi ; 

Cors,OïgnonssDurilloist | 
Calme immédiat 

Et guérison prompte 

Pâte Tylostyptique de Couse, pharm. 
A Cahors, chez II. Duc, phar-

macien, 

ET ^invF DE oi&8! 1 rifc A LA CODEINE 
Aucun médicament ne calme plus sûrement les tuux opiniâtres de la Grippe, du Catar-

rhe, de la Coqueluche, de la fironc/uïe, de la Phlhisie, et toutesles irritations de poitrine. 
X> pôt a Paris, Pharmacie riu louvre, 1= 1, rue St-Wonoré, et dans toutes les Pharmacies. 

Le Sieur Raymond fait également le service des 
Dépêches de Cahors à Montauban, et prend les 
Voyageurs à tles prix modérés. 

Départ de Cahors, tous les soirs, lO heures. 

Ouate anti—rhumatismale du Dr Pallisoi 
Soulagement immédiat et guérison complète de la Goutte et Rliuma, 

lismes de toutes sortes, mal aux dents, lombagos, irritations de poitrine 
maux de gorge, etc. En rouleaux de 2 fr. et de 1 fr., chez L. HUBERE, phar-
macien, rue Montorgueil, 51, dépôt général à Paris, et chez M. J. Duc, phar-
macien à Cahors. 

VESICATOIRE 

et PAPIER d'Âlbespeyres 
Vésicalion rapide. Entretien parfait, 
sans odeur ni douleur. 

CAPSULES RAQfflZoS 
médecine, qui a obtenu 100 guéri-
sons sur 100 malades. — Exiger les 
g natures ALBESPEYRES ET RAQUIN. 

ffaire Exceptionnelle 
A céder, avec bail de quinze ans, 

une LIBRAIRIE, située dans le plus 
beau quartier de Bordeaux et faisant 
un chiffre important d'affaires. Ecrire 
aux initiales N. E , au bureau gé-
néral des annonces, place de la Co-
médie, 1, à Bordeaux. 

Le propriétaire gérant :A. LAYTOU 


